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DOCUMENT AUTO-CORRECTION2 /CHAP.6H 

Vous affichez le document, vous le téléchargez, mais surtout vous ne l’imprimez pas : vous corrigez 
vos réponses si elles sont fausses ou incomplètes au stylo vert sur votre cahier. 
Intro° 
1. Le document est un dessin de presse. Son auteur est Honoré Daumier. Il est paru dans le 
journal Le Charivari, le 30 avril 1870. Il s’adresse plus particulièrement aux opposants du 
Second Empire : il dénonce la tenue du plébiscite. Napoléon III organise en effet un plébiscite 
pour demander aux Français s’ils soutiennent l’évolution du régime.  
2. On voit 3 individus. 2 portent une blouse et un pantalon : ce sont des paysans. Ils font face 
à un homme en costume bourgeois : chapeau haut de forme, redingote et gilet. Il porte aussi 
une ceinture nouée, le nœud formant comme une cocarde ; la ceinture est aux couleurs 
nationales, bleu-blanc-rouge. Le dialogue qui accompagne le dessin nous permet de dire que 
cet homme est le maire. Interrogé par les 2 paysans qui ne savent pas en quoi consiste le vote 
auquel ils vont participer, le maire répond que le mot signifie « oui » en latin.  
3. Le maire influence le vote des 2 paysans de sa commune. On ne leur a pas appris ce qu’était 
un plébiscite. … Le reste de la réponse vous est propre : ce sont vos hypothèses… 
I.A.  

a. C’est Louis XVIII qui devient roi de France en 1815. C’est la fin de l’Empire de 
Napoléon. Louis XVIII est le frère de Louis XVI parti en exil au moment de la 
Révolution française.  

b. Son successeur en 1824 s’appelle Charles X. Il est le frère de Louis XVIII et de Louis 
XVI.  

c. Il s’agit d’une monarchie constitutionnelle (définition notée).  
1) Il n’y a que 110 000 électeurs sur un population totale de 30,5 millions d’habitants. Il y 

a donc peu de gens qui votent sous le règne de Louis XVIII et Charles X.  
2) Pour être électeur, il faut être un homme, avoir plus de 30 ans et payer un impôt (le 

cens) de plus de 300 francs (3 conditions donc).  
3) On nomme ce suffrage le suffrage censitaire. Définition notée 
4) L’électeur est notaire. Il a le droit de voter car sur sa carte d’électeur, on trouve la 

mention de la somme qu’il verse comme impôt : 314 francs.  
5) Pour être élu à la Chambre des Députés il faut être un homme, avoir plus de 40 ans et 

payer un impôt égal ou supérieur à 1 000 francs.  
I.B.  

d. En 1830, une révolution oblige Charles X à quitter le trône. Il voulait un retour à la 
monarchie absolue comme avant la Révolution française.  

e. Le régime qui se met en place est surnommé « monarchie de Juillet » (mois de la 
révolution, tout simplement). Le roi s’appelle Louis-Philippe et son titre est alors « roi 
des Français » (il a été porté au pouvoir par une révolte populaire, c’est une façon de 
le reconnaître).  

6) À partir de 1830, il y a 240 000 électeurs soit environ 0,7 % de la population… C’est 
encore bien peu mais c’est déjà deux fois plus que sous les règnes de Louis XVIII et 
Charles X… 
7) Pour être électeur il faut : être un homme, de plus de 26 ans et payer un impôt de plus 
de 200 francs. Il s’agit toujours d’un suffrage censitaire, mais on a abaissé la somme qui 
ouvre le droit de voter : cela explique le plus grand nombre d’électeurs.  
8) Pour être élu à la Chambre des députés, il faut être un homme, avoir plus de 30 ans et 
payer un impôt qui lui aussi a baissé, de 500 francs 
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9) L’auteur du texte dénonce le suffrage censitaire. La Révolution de 1789 a en effet 
proclamé la souveraineté du peuple. Or le peuple n’est pas souverain puisque seule une 
petite partie, celle qui paie le cens, a le droit d’élire ses représentants. Pour Alexandre 
Ledru-Rollin, un député doit représenter la nation entière, et pas seulement sa partie la 
plus fortunée.  
10) François Guizot pense qu’on ne peut pas supprimer l’inégalité politique qui est une 
conséquence des inégalités matérielles et intellectuelles. Il n’est pas partisan du suffrage 
universel car il pense qu’il représente la mort de la liberté aussi bien que de l’ordre.  
11) Ledru-Rollin, député, veut une réforme qui ferait disparaître le suffrage censitaire. En 
revanche, Guizot qui est ministre de Louis-Philippe refuse cette réforme.  

12) Le vote est organisé au chef-lieu de canton et non dans chaque commune. Le vote n’est pas 
anonyme puisqu’on appelle les électeurs les uns après les autres. Il n’est pas secret non plus 
puisque l’électeur écrit le nom du candidat sur un bulletin devant le président ; il n’y a pas 
d’isoloir, pas d’enveloppe. Ceux qui ne savent pas écrire doivent donner le nom du candidat pour 
lequel il vote pour le faire noter sur le bulletin par un autre électeur, ou parfois même le 
président du bureau de vote… mais qui ne sait pas écrire, ne sait pas lire… comment vérifier 
ce qui est écrit… 

 
Suite du cours…  

II. Le suffrage universel sous la République et sa captation par l’Empereur  
A. Voter sous la Seconde République 1848-1852  

Ò Dossier p. 112-113 :  
a) En quelle année est proclamée la Seconde République ? Après quel événement ?  
b) Quelle décision majeure prend le gouvernement provisoire dès la proclamation de la 

République ? Notez la définition de ce terme en rouge sur votre cahier.  
c) Doc. 5 p. 113 : Qui n’obtient cependant toujours pas le droit de voter ?  

 
Ò Doc. 2 p. 112 :  

1) Combien y a-t-il d’électeurs de 1848 à 1850 ? Comparez ce nombre à ceux des 
régimes antérieurs : que pouvez-vous en dire ?  

2) À quel âge est-on citoyen ?  
3) Qui les citoyens électeurs élisent-ils ?  
4) En observant le document 1 et en vous aidant du doc. 3, montrez que les premières 

élections revêtent une grande importance pour les Français.  

Ò Doc. 4 p. 113 :  
5) Répondez aux questions qui accompagnent le document 
6) En consultant le cours B p. 118, indiquez la raison pour laquelle cette mesure si 

impopulaire est prise.  
 

B. Voter sous le Second Empire 1852-1870 
Ò Dossier p. 114-115 :  

f. Qui est élu Président de la République en décembre 1848 ? Faites une rapide recherche 
dans un dictionnaire ou internet : qui est-il ? Vous avez déjà « rencontré » dans notre 
programme un membre de sa famille… et vous l’avez même vu sur un tableau…  
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g. Que fait ce personnage en 1851 ? Quel régime instaure-t-il alors ? Quel titre prend-
il ?  

 
Ò Doc. 2 p. 114 :  

7) Répondez à la question qui accompagne le document.  
8) Quelle est la réforme que Napoléon III n’a finalement pas adoptée.  

 
Ò Doc. 1 et 3 p. 114-115 : 

9) Répondez aux questions qui accompagnent les documents 
10) Notez la définition en rouge sur votre cahier de ce terme de vocabulaire 

 
Ò Doc. 4 et 5 p. 115 :  

11) Répondez aux questions qui accompagnent les documents.  
 
 


